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L&tre dat$e du 21 juillet 1975, adress6e au Sew&X&ire &n&al par leS 

representants permanents des Philippines et de la Roumanie aup& de 
1'0rganisation des Nations Unies 

DDordre de nos gouvernements respectifs, nous avons l!honneur de vous 
transmettre ci-joint le texte de la Ddclaration solennelle commune de S. Ext. le 
PrGsident des Philippines, M. Ferdinand E. l%rcos, et de S. Ext. le Pr6sident de 
la Rgpublique socialiste de Roumanie, 1.1. Nicolae Ceausescu, si&nge 2 Iknille 
le 12 avril 1975. 

Now vous serions oblig& de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
pr&ente lettre ainsi que celui de la Dgclaration solcnnelle commune comme documents 
officiels de lOAssembl6e g6n&J.e, au titre du point 50 de l'ordre du jour provisoire 
de la trenti&ne session, et du Conseil de s6curit6. 

L'Ambassadeur extraordinaire et L'knbassadeur extraordinaire et 
pl&ipotentiaire, pl&ipotentiaire, 

Repr&ent;,nt permanent des Philippines ReprEsentant permanent de la R6publique 
aup& de l'organisation des socialiste de Roumanie auprks de 
Nations Unies, isOrganisation des Nations Uni.es_, 

(Sign6) Narciso G. REYES (Sign6) Ion DATCU 

x n/10150. 

75-14491 I . . . 
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ANNEXE 

Dgclaration solennelle commune du Prksident des Philippines et du 
Prgsident de la R&ublique socialist@ de Roumanie 

S. Exe, le Pr6sident des Philippines, M. Ferdinand E. Marcos , et S. Exe . le 
Pr&iden-t de la R$.iblique soclaliste de Roumanis, 14. Nicolae Ceausescu, 

A la suite d’entretiens qui se sont d6roulds dans un climat de chaleureuse 
amiti.6 et de cordialit et qui ont permis de proc6der $ un 6change de vues 
constructif et approfondi, 

Considgrant l’&olution rapide des relations entre les Philippines et la 
Roumanie et les principaux problsmes internationaux d’int&% commun, dans un 
esprit de compr6hension, d’ estime et de coop&ation mutuelles , 

Soulignact qu’il importe que tous les pays observent strictement les principes 
universellement reconnus du droit international. dans leurs rapports les uns avec 
les autres’ 

D&i *eux de renforcer les liens d’amiti.6 et de coop&ation, en vue d’accro?tre 
l’appui des deux pays $ la cause de la paix et de la s&wit6 en Asie, en Europe 
et dans le monde entier, et de contribuer au d6veloppement de la coopdration entre 
tous les Etats, 

Confirmant $ nouveau l’importance qu’ils attachent aux buts et principes 
de la Charte des Nations Unies’ qui exprime la volont6 des peuples 8 vivre en paix, 
dans un esprit de bon voisinage et d’amiti6 entre toutes les nations et de 
favoriser leur prog& dconomique et social, 

Pleinements conscients de la responsabilitg qui inconibe 2 tous lee Bats, 
grands, moyens ou petits, indgpendamment de leur situation ggographique, de leur 
niveau de dgveloppement ou de leur systsme politique, 6conomique et social, de 
&aliser la paix et la s&urit6 internationales et de d&elopper entre tous lee pays 
et tous les peuples des relations d’amitik’ de compr6hension et de coopkration 
mutuelles, 

Conscients qu’il conv-ient de redoubler d’efforts sur les plans national et 
international pour assurer aux pays en voie de d6veloppement un progrks plus rapide 
en vue de &duire 1’6cart entre ces pays et les pays d&elopp%s ainsi que pour 
instaurer un nouvel ordre politique et &onomique international, 

R&affi.rmant l’importance qu’ils attachent I? la Strat6gie du dgveloppement 
proclam6e r,ar 1’0rganisation dcs Nations Unies, 

Rappelant leur ferme conviction que la paix universelIe est indivisible et 
que le droit international est universel, 
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Font conjointement la Dgclaration soil,eWelle suivante : 

Les deux pr6sidents affirment solennellement que les relations entre la 
R6publique des Philippines et la R6p&~I4ique socialiste de Roumanie ainsi que leurs 
relations avec les autres Ftats sont fonG.es sur les principes du droit inter- 
national et les buts et principes de la Charte des Nations Unies, et en particulier 
sur les principes interdgpendants suivants : 

- Le droit de tout Etat 3. l’existence, b 1’ ind6pendance nationale, ii la 
souverainetG et S 1’Ggalitd juridique; 

- Le droit inaiignable de chaque Etat 2 choisir librement et ?i dkvelopper son 
syst&ne politique, social, 6conomique et cul.turel, sans ingdrence de 
lsext&ieur; 

- L’6galitd absolue de droits de tous les Etats, inddpendamment de leur 
importance, de leur niveau de d&eloppement et de leur systZme politique, 
dconomique ou social; 

- Le droit inalidnable de tout Etat au plein exercice de sa souverainet6 sur 
ses richesses naturelles et sur toutes ses autres ressources; 

- Le droit de tout J&at $ 6tablir avec d’autres Etats une coopkation 
Gconomique fondde sur lsintdr^et commun et Is avantage mutuel; 

- I.e devoir de tous les Etats de ne pas intervenir, sous quelque forme ou 
pr&exte que ce soit, dans les affaires int.&ieures ou ext&ieures d’w 
aut re Et at ; 

- Le devoir des Bats de s’abstenir, dans leurs relations internationales, de 
recourir $ la menace ou & l’emploi de la force centre l’int6grit6 
territoriale ou lsind6pendance politique de tout autre Etat, et 2 toute 
coercition d’ordre militaire, politique, 6conomiqlw ou autre; 

- Le droit ratcrel. de 16gitime dgfense, individuelle cu collective, ccnfcr- 
m6ment 5 lgArLicle 51 de la Charte des Nations Unies; 

- Le devoir de tous lcs Etats de r6gler leurs diffgrends uniquement par des 
moyens pacifiques, de dgvelopper des relations de bon voisinage avec les 
autres Etats et de favoriser la &goci&ion directe comme lc moycn lc mieux 
appr’opri.6 de r&ler les questions internationales 6 

- Le. droit de tout Etat d participer sur une base dg6@it6 & l’examen et au 
r$lement des questions internationales dsint&% conunun, ainsi que le droit 
et 1’obLigation des Etats, ind6pendamment de leur systsme politique et social, 
de collaborer entre eux pour ma&tenir la paix e,t la s&wit6 internationales; 
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- Le de&r de tout ?Bat de remplir de bonne foi les obligations assumees 
aux termes de la Charte des Nations Unies, des &gles et principes univer- 
sellement reconnus du droit international et des accords intcrnationaux en 
vigueur fond& sur ces m$mes &&es et principes. 

Les principes fondamentaux Chum&% ci-dessus sent li& les uns aux autres,. 
chacun dventre eux devant ^etre interpr6tb dans le contexte des autres principes. 
Les deux pr&idents recommandent instwnent & tous les Etats d'observer strictement 
lesdits principes dans leurs relations les uns avec les autres. 

II 

Les deux pr&idents proclament solennellement la dgtermination commune de leurs 
deuxpays ; 

- A d&elopper, sur la base de l'avantage mutuel, la coop$ration &onomique 
bilatsrale dans divers domaines, & Qtendre leurs relations commerciales, et 
$ amgliorer les mgthodes et instruments qui r8glent leurs relations; 

- A prendre des mesures visant & encourager l'expansion de la coop&ation 
industrielle, scientifique et technique; 

- A %tendre et approfondir les relations d'amitid entre les peuples des 
Philippines et de Roumaniey en c&ant des conditions qui permettent aux 
deux peuples de mieux conndtre leurs valeurs spirituelles et matgrielles 
respectives; 

- A intensifier et 6tendre la coopkation bilatgrale SW les plans politique 
et diplomatique entre les Philippines et la Roumanie, au sein des orsani- 
sations internationales et en dehors d’elles; 

- A se consulter mutuellement et le cas dchgant 2 appuyer la position de 
l'autre Etat dans le cadre des efforts que dgploie la communaut6 inter- 
nationale pour amgliorer la situation actuelle des pays en voie de 
d6veloppemen.l; dans le contexte des relations kconomiques mondiales. 

III 

Ies deux pr6sidents proclament solennellement la volontg et la d6termination 
de leurs deux nations & agir fermement et d'une manikre soutenue : 

- Pour coop6rer en toute amiti6 avec toutes les autres nations en vue 
d'instaurer effectivement la paix, la1 s&tiritd _ 6t la comprghension en 
Europe, en Asie et dans le monde entier, afin de rgaliser un monde meilleur 
et plus juste; 

- De contribuer, de concert avec les autres nations, 6 la misc? en oeuvre de 
mesures concrstes et efficeces en vue dl,. d&armement &n&al, et en premier 
lieu du d6sarmement nucl6aire, afin de renforcer la paix et la s6curit6 
internationalcs ; 

/ .*. 

._~..__.._______ . - - - . - / - - - . - - - : - - - - - -  _____-.----.-  - . . - .  - .  -  - . - -  ~_________ 

51 .  .  
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- De participer activement aux n6gociations internationales tendant 2 effectuer 
un r8glemer.k 6quitable des questions complexes touchant la situation 
Gconomique internationale; 

- D’oeuvrer pour l’adoption de mesures qui permettront 2 tous les Etats de 
participer de manisre 6quitable aux avantages de la science et de la technique 
modernes, ainsi qu’aux sources de mati&es premisres et d’dnergie, afin de 
r6duire 1’6cart entre les psys en voie de ddveloppement et les pays 
dCkelopp& ; 

- De prendre des mesures pour renforcer le r^ole de 1’0rganisation des Nations 
Uniea en vue de maintenir et consolider la paix internationale, de promouvoir 
les normes du droit international dans les relations entre les Bats et de 
d6veloppper la coop&ation internationale entre toutees les nations. 

IV 

Les deux pr&idents, au nom de leurs deux pays en voie de dkloppement et de 
leurs peuples respectifs, demandent aux autres Etats : 

- De dgployer tous leurs efforts en vue d’&iminer compl&ement l’emploi de 
la force dans les relations internationales et de ne recourir qu’8 des moyens 
pacifiques pour rdgler les questions intemationales; 

- De s labstenir de toute forme de coercition quelle qu’elle soit, qui porterait 
atteinte B llinddpendance, la souverainetg et lYint6grit6 territ0riaJ.e des 
autres Etats; 

- D’adhgrer strictement au principe de la non-ing&ence dans les affaires 
intgrieures des autres Etats ; 

- De promouvoir une nouvelle &e de paix et de justice fondle sur la stricte 
observation des principes universellement reconnus du droit international; 

- De demander instamment l’instauration d’un nouvel ordre politique et 
Qconomique international, fond6 sur 1’6galit6 absolue de droits de toutes les 
nations. 

V 

Pour assurer l’application des dispositions de la pksente Dklaration 
solennelle, les deux pr&idents proclament leur intention de tenir rggulisrement des 
discussions 5 divers niveaux par la voie diplomatique normale ainsi que par l’khange 
de visites et des rkunions p6riodiques entre les repr&entants de leu- I pays, 

Fait 5 Nanille (Philippine? > ce 12 avril lY75, en langues Philippine, routnaine 
et anglaise, en double excmplaire dans chaque langue, toils les tcxtes faisant 
Ggalement foi. 

&e Pr&ident des PhiLippines, Le Pr6sident de La Rgpublique socialiste 

~ -X~~SXSi~n6) Ferdinand E. MARC_I)B. ..~ 
6 ‘= 

z?J.71r.~‘A; ,-r-r-:~-~~- 
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--z “zie; Nicolac CCAUS~CU 
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